
NEXTEDIA 

Société Anonyme à Conseil d’Administration 

Au capital de 2.100.267,10 euros 

Siège social : 6, rue Jadin – 75017 PARIS 

429 699 770 RCS PARIS 

 

 

RESULTAT DU VOTE DES RESOLUTIONS DE L’ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE  

DU 30 NOVEMBRE 2020 

 

 

Quorum : 51,41 % (10.796.549 actions) 

Droits de vote : 17.063.024 

 

N° de la 

résolution 

Intitulé de la résolution Type de 

résolution 

Résultat Détail des votes 

 

01 Approbation de l’apport en nature sous 

conditions suspensives de 2.770 actions de 

la société ARCHIPEL au profit de la Société, 

de son évaluation et de sa rémunération 

(l’« Apport ») 

EXTRAORDINAIRE ADOPTEE 

Pour : 99,99% voix (soit 15.165.562 

voix exprimées) 

Contre : 0,01% voix (1.000 voix 

exprimées) 

Abstention : 1.892.884 voix  

02 Augmentation de capital, sous réserve de la 

réalisation des conditions suspensives du 

Traité d’Apport, d’un montant total de 

8.350.018,10 euros se décomposant 

1.252.661,80 euros de valeur nominale et 

en 7.097.356,30 euros de prime d’apport 

par création et émission de 12.526.618 

actions ordinaires nouvelles en 

rémunération de l’Apport d’une valeur 

unitaire de 0,666582 euro se décomposant 

en 0,10 euro de valeur nominale et en 

0,566582 euro de prime d’émission - 

pouvoir au Conseil d’Administration pour 

constater la réalisation définitive de 

l’Apport et de l’augmentation de capital en 

résultant 

EXTRAORDINAIRE ADOPTEE 

Pour : 99,99% voix (soit 15.165.562 

voix exprimées) 

Contre : 0,01% voix (1.000 voix 

exprimées) 

Abstention : 1.892.884 voix  

03 Augmentation de capital avec suppression 

du droit préférentiel de souscription au 

profit d’un bénéficiaire dénommé d’un 

montant total de 709.999,82 euros se 

décomposant en 106.513,50 euros de 

valeur nominale et de 603.486,32 euros de 

prime d’émission par création et émission 

de 1.065.135 actions ordinaires d’une 

valeur unitaire de 0,666582 euro se 

EXTRAORDINAIRE ADOPTEE 

Pour : 99,90% voix (soit 15.151.562 

voix exprimées) 

Contre : 0,10 % voix (15.000 voix 

exprimées) 

Abstention : 1.892.884 voix  
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décomposant en 0,10 euro de valeur 

nominale et en 0,566582 euro de prime 

d’émission 

04 
Suppression du droit préférentiel de 

souscription des actionnaires au profit de 

CPI (502 687 577 RCS PARIS) 

EXTRAORDINAIRE ADOPTEE 

Pour : 88,75% voix (soit 15.054.404 

voix exprimées) 

Contre : 11,25% voix (soit 1.907.884 

voix exprimées) 

Abstention : 0 voix  

05 Délégation à consentir au Conseil 

d’Administration en vue d’une 

augmentation du capital social par 

émission d’actions ordinaires avec 

suppression du droit préférentiel de 

souscription au profit des salariés ayant 

adhéré à un plan d’épargne entreprise 

EXTRAORDINAIRE REJETEE 

Pour : 15,50 % voix (soit 2.654.389 

voix exprimées) 

Contre : 84,50 % voix (soit 

14.404.057 voix exprimées) 

Abstention : 0 voix  

06 
Pouvoirs aux fins d’accomplissement des 

formalités 
ORDINAIRE ADOPTEE 

Pour : 100% voix (17.059.446 voix 

exprimées) 

Contre : 0% (soit 0 voix exprimée) 

Abstention : 0 voix  

 


